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Huissier qui saisie chez une autre personne

Par Nel13, le 14/10/2013 à 12:09

Bonjour 

Je n'habite plus 1 appartement depuis plus d'1 an pour mutation j'ai rendu les clés mais pas
fais l'état des lieux de sorti.
Depuis peu mon frère a reçu chez lui un papier d'huissier disant qu'il vont saisir chez lui pour
loyer impayé de mon ancien appartement.
De plus le propriétaire n'est pas au courant.
Et je n'habite plus dans cet appartement depuis longtemps.
Mes questions l'huissier a-t-il le droit de saisir chez mon frère?
Et moi dois je payer les loyers sachant que je n'y habite plus?
Comment dois je faire car je n'ai pas de revenu, 1 enfant à charge, pas d'aide et un seul
salaire de mon compagnon pour vivre à 3?

Par JuLx64, le 14/10/2013 à 14:36

Aviez-vous donné congé ? Votre frère n'était-il pas caution ?

Par Nel13, le 14/10/2013 à 17:12

J'ai fais mon préavis et personne n'est caution

Par JuLx64, le 14/10/2013 à 17:37

Donc il faudrait déjà comprendre qui est le créancier, et en vertu de quel acte exécutoire agit
l'huissier. Tout cela doit figurer sur le fameux papier.
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